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BULLETIN. 

Le Journal officiel publie les décrets 
relatifs à la composition du bureau du corps 
législatif pour la session qui va s'ouvrir. 
Comme dans la session précédente, ce bureau 
est composé de : 

M. Schneider, président; 
M. Alfred Leroux, M. le baron Jérôme 

David et M. Du Mirai, vice-présidents. 
Un autre décret, également inséré au 

Journal officiel, élève M. le baron Jérôme 
David au grade de grand officier de l'Ordre 
de la Légion d'honneur. 

M. de Persigny écrit au Constitutionnel 
pour « faire cesser, dit-il, des commentaires 
oiseux, ridicules et bien dignes de ceux qui 
les font. » L'honorahle ancien ministre, non-
seulement ne proteste pas, comme l'avait dit 
la Patrie, contre la publication de sa pre-
mière lettre, il se déclare « prêta répondre 
envers et contre tous » de ses actes et de ses 
paroles. 

Un journal annonce la prochaine nomina-
tion de M. de Beauverger, ancien député, au 
poste de conseiller d'état, en remplacement de 
M. Gandin, élu membre du corps légis-
latif. 

Il est question d'un 1 ong voyage de l'Em-
pereur et de l'Impératrice. Le yacht impé-
rial {'Hirondelle, en construction au Hâvre, 
va entrer en armement ; on prépare aussi 
l'armement des yachts ; la Reine Hortense 
et Y Aigle. 

A Madrid, la candidature du duc de Mont-
pensier au trône d'Espagne vient de faire un 
pas en avant. Un membre des Cortès ayant 
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L'Orléanaise, qui était parvenue à franchir 
sans encombre le pont-levis du palais, arriva de-
vant Saint-Germain-l'Auxerrois, et le grand air 
ayant rendu du calme à ses esprits, elle s'arrêta 
pour reprendre haleine. 

Le persécuteur marcha vers elle. 
Inquiète, elle disparut dans les petites rues qui 

avoisinaient le Louvre, espérant dissimuler ses 
traces. 

Reproduction autorisée en vertu du Traité avec 
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protesté contre la présence du duc sur le 
territoire espagnol, le général Prim a répon-
du que ce fait n'a rien de contraire à la cons-
titution ni de dangereux pour l'ordre public. 

n conséquence, le duc de Montpensier pour-
ra résider en Espagne « dans la ville de son 
choix » sans être inquiété par le gouverne-
ment. Le général Prim a conclu en déclarant 
que les Cortès seules, usant de leur souve-
raineté absolue, éliront le futur monarque, 
et que leur décision devra être absolument 
respectée par tous les partis. 11 est visible que 
e général Prim est sûr de ses Cortès. Il sait 

qu'elles ne repousseront pas lo candidat que' 
MM. Prim, Serrano et Topete leur présente-
ront en temps et lieu. Ce candidat, on l'a déjà 
nommé. 

En Grèce, la réunion de la nouvelle Cham-
bre des députés a donné lieu, de la part du 
roi, à une déclaration intéressante. Après 
avoir annoncé divers projets de loi sur la 
responsabilité ministérielle sur l'instruction 
publique, la justice et la suppression du cours 
brcé du papier-monnaie. Le roi a promis 
'exécution prochaine de plusieurs travaux 

publics, parmi lesquels est compris le perce-
ment de l'isthme de Cnrinlhfl. CP. nrniftt a été 
bien des fois indiqué depuis longtemps. Puis-
que le roi l'a promis, il n'y a plus à douter 
de sa réalisation. 

Pour le bulletin politique : A. Laytou. 

Dépêches télégraphiques 
(Ayence Havas). 

New-York, 20 juin. 
La goélette américaine Lahave, chargée de 

munitions destinées ostensiblement pour Haïti, 
mais qu'on suppose destinées en réalité pour 
Cuba, a été capturée par le vapeur espagnol 
Fernando et envoyé à la Havane pour être 
vendue. 

Florence, 20 juin. 
L'assemblée générale de la franc-maçonnerie 

italienne a achevé ses travaux la nuit dernière. 
Le colonel Frapolli, député du parlement, a 

été élu grand-maitre. 
Les journaux publient des détails sur les dé-

monstrations qui ont eu lieu à Milan, le 18 juin. 
A 9 heures, la foule s'est réunie, à cause de la 

Ruse inutile. 
Le fantôme était là, à quelques pas derrière elle. 
Tremblante, effrayée, Marie gagna la berge de 

la Seine, à l'endroit où naguère encore existait 
l'Arche-Marion. 

$îi Enfin 1 je suis sauvée, se dit-elle. 
Une main s'appesentit sur son épaule... 
Le Tueur du roi était à ses côtés. 
L'ex-favorite voulut pousser un cri; la terreur 

arrêta les sons dans sa gorge. 
Maurevel s'élança sur la malheureuse et lui mil 

un bâillon Sur la bouche. 
Puis, continuant la tâche homicide qu'il s'était 

imposée, il lia les mains et les jambes de sa vic-
time. 

Marie Touchet avait complètement perdu con-
naissance. 

Au loin, on entendait les chants joyeux des gen-
tilshommes, qui commençaient leurs promenades 
orgiaques dans les rue de la capitale. 

Maurevel saisit une dague cachée sousson lin-
ceul noir et se préparait à frapper Marie Touchet 
lorsqu'il entendit une sorte de clapotement dans 
l'eau. 

— Bast 1 se dit-il, ça doit suffire 1 Les cordes 
l'empêcheront bien de sortir du bain I 

Et, prenant l'Orléanaise à bras le corps, il la 
lança dans la Seine. 

Maurevel avait eu connaissance de la visite de 
Marie à la fille du sonneur de Saint-Médard ; il 
savait, parle valet de Réné le parfumeur, ami de 
Serlaboùs, quelle conversation elle avait eue avec 
Jérôme Touchet; il avait appris, en un mot, que 

pluie, dans la galerie Victor-Emmanuel. Elle 
en est sortie en poussant les cris de Vive Lobbia ! 
et d'autres clameurs. Alors sont intervenues les 
troupes composées des gardes de sûreté publique 
et des carabiniers, qui ont fait évacuer la galerie 
et la place de la Cathédrale et ont opéré douze 
arrestations. 

' Trois gardes et un bourgeois ont été légère-
ment blessés. 

A onze heures, la tranquillité était rétablie. 
Les autres provinces d'Italie sont tranquilles. 
La Gazette officielle, parlant des troubles de 

Milan, dit : 
Hier soir, Milan était tranquille. Les tenta-

tives faites dans d'autres villes, afin de pousser 
les populations à des démonstrations et à des 
désordres ont complètement échoué. Les télé-
grammes reçus aujourd'hui confirment que la 
tranquillité est entièrement rétablie. Plusieurs 
promoteurs de désordre ont été arrêtés. 

Milan , 21 juin. 
Hier, dans le jour, la tranquillité n'a pas été 

troublée. Le soir, quelques attroupements peu 
nombreux ont eu lieu, mais aucun désordre ne 
s'en est suivi. 

A onze heures, la tranquillité était parfaite. 

Les Villes et les Campagnes 

une question qu'ils n'ont certainement 
pas étudiée, en prenant parti pour quelques 
villes, telles que Nantes et Bordeaux, où le 
scrutin a été modifié par le vote des po-
pulations rurales. 

Au point de vue de l'état présent des 
choses, les villes n'ont pas ce qu'on pourrait 
appeler une personnalité légale. 

Les villes ne constituent qu'uûe partie 
plus ou moins importanted'uu département 
et c'est aux déparlements, en général, et 
non aux villes en particulier, que la loi 
électorale attribue des représentants. 

Les villes de Bordeaux ou de Nantes 
n'ont donc, aux termes des lois actuelles, 
aucun droit à être représentées d'une ma-
nière particulière, et abstraction faite dé 
la participation que les populations des 
campagnes ont le droit d'avoir au scrutin. 

Cette prétention des villes à voter sans 
les campagnes est donc à la fois illégale et 
absurde. 

Encore une fois, c'est le département 
divisé en circonscriptions qui a droit à être 

l'ex-favorite était sur les traces de son fils, — et 
et il ne voulait pas, lui Maurevel, qu'une lueur 
subite vînt éclairer son passé. 

Sa funèbre besogne accomplie, le Tueur du roi 
se dirigea du côté de VHôtel de la Reine. 

Au même moment, une barque descendait si-
lencieusement le fleuve. 

C'était le choc de ses rames dans l'eau qui avait 
fait hâter, par Maurevel, le meurtre de Marie. 

La barque contenait des huguenols revenant, 
clandestinement, d'un prêche aux environs de Pa-
ris. 

XIV 

La Buverie de l'Archange. 

Dans la rue de Bélhisy, non loin de la demeu-
re de l'amiral Coligny, était située une hôtellerie 
fort achalandée.* 

Gentilshommes, manants, soldats, dizainiers, 
suisses, gardes françaises, s'y rendaient souvent, 
pour trinquer à la santé de Charles IX, dans une 
salle basse indépendante des chambres habitées 
par les voyageurs. 

Il se faisit un tel mouvement de va-et-vient 
dans la buverie, que nul ne fit attention à deux 
personnages qui y entrèrent. 

Ces deux hommes avaient d'abord cherché des 
yeux — dans la rue, — l'endroit où ils voulaient 
se rendre. 

Le nez en l'air, ils regardèrent les inscriptions 
d'enseignes, dont la plupart étaient dissimulées 

représenté, et non la population des villes. 
Le propriétaire rural, le petit commer-

çant de canton, ont des droits aussi respec-
tables que les avocats, les médecins, les 
rentiers, les gros bonnets de villes. Chacun 
entend l'ordre à sa manière, et exerce sa 
souveraineté comme il lui plaît; et il est 
étrange que les citadins aient la prétention 
de s'imposer aux campagnes. 

Campagnards ou citadins, tout le monde 
paie l'impôt, tout le monde a droit aux bé-
néfices de là loi et de la souveraineté na-
tionale. 

On vote donc et l'on doit voter ensemble 
et c'est le sentiment du plus grand nombre 
qui doit faire la loi au sentiment du plus 
petit. 

En prenant pour point de départ la si-
tuation actuelle, c'est-à-dire la Constitution 
et la loi électorale, les protestations des 
villes dont nous parlons n'ont aucun fon-
dement sérieux, 

Elles se plaignent du vote des campagnes, 
parce que ces campagnes ont repoussé 
leurs candidats : si les paysans les avaient 
aclamés, on en ferait des héros. 

Les plaintes des démagogues bordelais 
ne s'adressent qu'aux populations rurales, 
qui n'ont pas vouln de M. Lavertujon. Mais, 
pour les populations rurales, qui ont accepté 
Ws <ruicarofiuuu, ou ne leur aaresse aucun 
reproche. 

Si nous sortons ds la situation présente; 
si nous laissont de côté la Constitution et 
la loi électorale, pour entrer dans la politi-
que spéculative, est-il boo que les villes 
soient ainsi tempérées par les campagnes? 

Oui assurément, cela est bon et même 
nécessaire. 

Dans les villes se trouvent à la fois 
et les individualités ambitieuses, qui con-
voitent le pouvoir, et les individualités dé-
pravées qui leur servent d'instrument pour 
troubler la société. 

Depuis 1789, toutes les agitations, tous 
les malheurs, tous les crimes, sont partis 
des villes. 

Ce sont les villes qui ont fait les révo-
lutions, qui ont troublé, appauvri et dé-
solé le territoire. 

Marseille a fourni les fédérés, Nantes a 
fourni les noyeurs, Paris a fourni les guil-
lotines ambulantes. 

Où ont éclaté les désordres auxquels la 

par des auvents ou des piliers. 
— Je ne vois rien, disait Etienne Ferrand. 
— Maître Mauduit nous a pourtant bien affirmé 

que la Buverie de l'Archange était dans la rue 
de Béthisy... riposta Clopinet. 

— Fais donc attention, butor 1... 
Cette interpellation était adressée au bossu par 

Un vieux reître qui sortait d'une porto ronfoncoo 
entre deux piliers. 

Le reître, pris de vin, avait, en chancelant, 
failli renverser le compagnon d'Etienne. 

Le crâne du bossu se heurta contre une tringle 
de fer. 

Clopinet leva aussitôt le nez pour se rendre 
compte de ce qui avait produit le choc, et sa phi-
sionomie devint rayonnante. 

— Saperlipipopelle 1 s'écria-t-il; maître Etienne? 
— Que veux-tu 1 répondit celui-ci, occupé à 

chercher de l'autre côté de la rue. 
— Tenez, lisez, sur cette maudite plaque de 

tôle, qui m'a fait une bosse au front... comme 
si je n'en avais pas déjà assez d'une dans le dos I 

— Buverie de l'Archange, lut le jeune ouvrier. 
Aïe ! l'introduction est sombre, pour du plein 

jour 1 fit le bossu. 
— Entrons, et de la prudence, ami Clopinet 1 
Au moment où Etienne allait franchir le seuil 

de la buverie, l'enfant de la Eièvre l'arrêta par le 
bras : 

— Eh 1 dites donc, fit-il, quoiqu'il arrive, pour 
aujourd'hui, nous ne resterons pas longtemps là 
dedans, n'est-ce pas î... 

— Cela dépend 1 si je ne trouve pas mon hom 

fermeté du gouvernement vient de mettre 
fin. su . i ôilo^-rii gaoun^i 

A Toulouse, à Bordeaux, à Nantes, a 
Paris, c'est-à-dire dans les grandes 'ville.8 

où les masses agglomérées et corrompues 
sont plus qu'ailleurs accessibles à l'esprit de 
désordre. 

Il serait donc insensé de vouloir donner 
aux villes une représentation spéciale. 

La France se compose à la fois des villes 
et des campagnes. 

C'est l'ensemble et la fusion de tous ces 
intérêts qui constitue l'intérêt général du 
pays ; et c'est dans celte masse d'intérêts 
fusionnés qu'il faut chercher une véritable 
et loyale représentation législative. 

Pays. 

Revue des Journaux 
CONSTITUTIONNEL 

On lit dans le Constitutionnel : 
« M. le duc de Persigny nous fait l'hon-

neur de nous adresser la lettre suivante : 

» Chamarande, ce 19 juin i869. 

» Monsieur le rédacteur, 
- p.-u.Oi't.'.-iuui uc urauressér a VOUS 

pour faire cesser des commentaires oiseux, 
ridicules et bien dignes de ceux qui les 
font. S'il est vrai, en effet, comme vous 
l'avez dit vous-mêmes, en insérant ma 
lettre du 3 dans vos colonnes, que cette 
lettre n'a point été publiée par moi, je ne 
vous en remercie pas moins d'avoir pensé 
que j'étais toujours prêt à répondre, en-
vers et contre tous, de mes actes et de mes 
paroles. Je vous suis donc très obligé d'a-
voir publié ma lettre. 

» Agréez, Monsieur l'expression de ma 
considération la plus distinguée, 

» PERSIGNY. » 
La même feuille s'exprime ainsi à propos 

des attaques dont le traité de commerce 
anglo-français a été l'objet à la Chambre 
des communes. 

» Un membre, M. Stavelli, a fait une 
motion tendant à la nomination d'un co-
mité d'enquêle. D'après ce représentant 
le traité ne serait avantageux qu'à la 
France. Que diront de cette assertion ceux 
de nos nationaux qui affirment que le 

me, oui, si je le rencontre, au contraire, non ! 
— Ah 1 mais du tout... Ça ne ferait pas mon 

affaire, à moi 1... Je tiens beaucoup à avancer la 
besogne de Gentilly !... jotoi, 

Le front du fiancé d'Alix se voilà d'un nuage. 
Mais, se remettant aussitôt, il serra la main de 

Clopinet. 
— Quuiiiuii arrive aujourd'hui, conclut-il, tu 

te rendras ce soir à ton poste d'observation. 
Les deux amis entrèrent dans la Buverie de 

l'Archange. 
Toutes les tables étaient occupées, à l'excep-

tion d'une seule, placée près d'un escalier à cage 
découverte et aboutissant aux chambres du pre-
mier étage. 

Etienne et le bossu prirent des escabeaux et 
s'installèrent devant cette table. 

Puis, quand l'hôtellier eut apporté devant eux 
du vin et des gobelets, ils promenèrent leurs re-
gards autour de la basse et vaste salle, hantée, en 
ce moment, par des soldats de toutes armes. 

— Clopinet, dit tout bas Etienne, je ne vois pas 
l'homme que nous cherchons ici ! 

— Pour l'instant, c'est possible I mais pour sûr 
il y viendra.. 

— Qui le le fait supposer 1 
— Les renseignements qui nous ont été don-

nés, d'abord... 
— Ensuite? 
— Ensuite, la figure pas mal encanaillée des 

gens qui boivent là-bas, à la table de droite, prèï 
de la fenêtre... 

La suite au prochain numéro. 



JOURNAL DU LOT 

traité n'a été profitable qu'à la France ? 
Rien ne démontre mieux que de part et 
d'autre l'on tombe dans les exagérations. 
M. Bright est dans le vrai en disant que 
les deux pays tirent également parti du 
traité de commerce, ce qui n'empêche pas 
que l'on étudie la question à fond. La 
chambre a été de cet avis et elle a renvoyé 
à la session prochaine l'examen de l'af-
faire. » 

FRANCE 

On lit dans la France : 
« Les vérifications de pouvoirs sont tou-

jours des opérations laborieuses et délicates. 
En 1864, le Corps législatif mit près d'un 
mois à se constituer. Cette compulsion des 
procès-verbaux dressés dans toute la 
France, par les intérêts personnels qu'elle 
met en jeu, et quelquefois par les amours 
propres qu'elle blesse, ne donne lieu que 
trop souvent à des discussions irritantes et à 
des récréminations amères. 

» Ajoutons que, dans ces questions le 
Corps législatif est juge suprême et que sa 
souveraineté uVsi limitée par rien. Contre 
ses arrêts, il n'est pas de recours et c'est 
sa dignité même qui l'oblige à ne laisser 
planer aucun doute sur la légitimité de 
ses pouvoirs, en condamnant toutes les 
interventions irrégulières, tous actes de 
pression injuste, de quelque côté qu'ils 
viennent. 

» Sur ce terrain, nous pouvons nous at-
tendre à de vifs débats et à des incidents 
passionnés ; mais ce seront des tempêtes 
locales et isolées. » 

PATRIE 

La Patrie fait observer que la réception 
dont le roi de Prusse vient d'être l'objet à 
Brème est rapportée en termes louangeurs 
par le journal officiel de Berlin : « Mais 
cette réception, ajoute la Patrie, est essen-
tiellement militaire. La population n'y a 
pris part que sur l'invitation des autorités, 
qui, dans se but, ont déployé un grand 
zèle ; or, ce qu'on ne dit pas, c'est que des 
démarches ont été faites auprès du haut 
commerce afin de provoquer une souscrip-
tion dans le but d'offrir au roi une cor-
vette cuirassée pour la flotte allemande et 
que ces démarches n'ont pas réussi ; ce fait 
très-simple, a une grande signification. » 

DÉBATS 

On lit dans le Journal des Débpts : 
« Que le gouvernement actuel montre 

qu'il n'est pas, comme ses ennemis l'en 
accusent tandis que plusieurs de ses amis, 
plus H«vnn<£e rjita n«g.j follol.o.c, : — 
compatible avec l'établissement du régime 
politique qui existe à peu près dans tous 
le reste de l'Europe, à l'exception de la 
Russie et de la Turquie ; dès lors, beau-
coup de ces anciens adversaires iront à lui 
et l'aideront à élever un édifice assez solide 
pour abriter les générations futures. Si, au 
contraire, toutes nos demandes étaient re-
poussées, si tous nos vœux étaient mépri-
sés, si l'on nous déclarait que les manifes-
tations les plus évidentes et les plus lé-
gales de l'opinion ne pourront obtenir au-
cune concession, il ne faudrait pas trop 
s'étonner de voir le nombre des irréconci-
liables augmenter tous les jours. » 

eoq Pour extrait : A. Laytou. 
soi9mmo3- et) è»sU ■ e* f-r !i'''- . " j 
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Nouvelles du jour 
On nous écrit de Paris, le 20 juin 1869: 
a Les équipages de l'Empereur sont 

ROSE DE MONTAL 
LÉGENDE DU QUERCY 

noai'&q 518101 f'iT B» • •* ' v . .,, 

Jeanne de Cessac 

sb uîsrn si fins?. î;
 ■ i; 

; Plus d'espoir! 
Pleia d'espoir ! 

Il'est au milieu d'une verte campagne, sous 
un ciel clément et dans un pays poétique et 
charmant, un castel ombragé de grands arbres, 
rafraîchi par les eaux d'une sinueuse et gron-
dante rivière, et chamarré d'arabesques, de chi-
mères, de dentelures, de bas-reliefs, de masca-
rons qui lui composent une parure unique, et 
le font ressembler à une coquette, étalant à tous 
les yeux les richesses de sa robe brodée, de son 
diadème miroitant, et de son collier de camées 
antiques semant ses têtes guerrières sur la teinte 
mate de son enveloppe de pierre. 

Aujourd'hui, ce charmant castel abaisse son 
pont-levis, ouvre ses portes toutes grandes, fait 
flotter sa bannière seigneuriale sur sa grande 
tour, et reçoit dans son sein brillante société, 
pour , fêter la reine du lieu : la belle Rose de 
Montai dont c'est le jour anniversaire de nais-
sance. 

Rose a seize ans,. C'est un bouton entrouvert, 
une tige tendre et flexible, renfermant les pro-

partis hier pour le camp de Châlons, où | 
S. M. restera, dit-on, quatre ou cinq jours. 
Les troupes dites du premier camp qui doi-
vent retourner bientôt dans leurs garnisons 
exécuteront de grandes manœuvres et di-
vers combats avec emploi des nouvelles 
armes. 

L'Empereur qui reviendra dimanche soir 
à Paris, le quittera de nouveau lundi ma-
tin pour aller assister avec l'Impératrice, 
à la distribution des prix du concours ré-
gional de Beauvais. LL. MM. s'arrêteront au 
château de Mouchy et y déjeuneront. Elles 
rentreront le soir à Paris. 

— Deux graves erreurs judiciaires 
viennent d'être attestées par un arrêt de la 
cour de Cassation que publie la Gazette 
des Tribunaux cet arrêt rendu sur là 
demande en révision introduite par M. le 
procureur-général près la cour de cassation, 
de l'ordre du ministre de la justice, casse 
l'arrêt de la cour d'assises du Finistère 
du premier mai 1854 qui a condamné le 
nommé Lélouarn aux travaux forcés à per-
pétuité, et Baffet à viDgt ans de la même 
peine pourvois qualifiés commis à Bouabec 
en 1854. L'arrêt de Cassation les innocente 
de ce crime ; et, attendu leur décès dé-
charge leur mémoire de cette condamna tion 
et ordonne que son arrêt sera affiché à 
Quimper, chef-lieu de la cour d'assises du 
Finistère, lieu de leur dernier domicile. 

— M.Emile Ollivier vient d'être nommé, 
à Londres, membre honoraire du Cobden-
club. 

— Edouard Piéron, jeune homme de 
vingt et quelques années, avait cru avoir le 
droit de voter à Bomainville à la place de 
son père, qui était malade; Ja 6e chambre 
l'a condamné à huit jours d'emprisonnement 
et à 20 fr. d'amende. 

— Le bulletin des lois publie le texte 
des décrets accordant une pension extraor-
dinaire de 3000 fr. à mademoiselle de 
Leullion-Thorigny, fille de l'ancien ministre 
et une pension extraordinaire de 20,000 
fr, à Mme Marie-Antoinette Lota, veuve de 
M. Troploug, président do Sénat. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Bulletin Agricole 
La semaine a été mauvaise pour les ré-

coltes en terre, outre que la grenaison s'o-
père en d'assez mauvaises conditions, des 
olllifîa H'nrnooa nnl nnnnXiâ ]aa ÏJpQ flan* nn 
grand nombre de nos contrées. Il faudrait 
du soleil, de la chaleur, avec une longue 
absence de pluie, pour les blés couchés ne 
pussent se relever ; mais aurons-nous enfin 
la température normale de la saison ? De-
main commence l'été; or, puisque nous 
n'avons pas eu de printemps, qui sait si 
nous aurons un été ?... Ici, les pessimistes 
sont en majorité et nous-mêmes n'osons 
plus nous livrer à cette confiance qui, repo 
sant sur les riches apparences de la ré-
colte en février et en mars, a été si fatale-
ment ébranlée depuis. Cependant, ferons-
nous observer, les régions du midi ayant 
été moins éprouvées que celles du Nord 
de la France, le résultat de l'ensemble de 
notre production en céréales donnerait un 
démenti aux alarmistes. Ajoutons que les 
avis de la Russie méridionale et de la Hon-
sont des plus satisfaisants, dans le cas où 
nous aurions un déficit à combler,— ce que 
personne ne peut encore affirmer, — nous 
saurions où trouver les quelques millions 

messes de la plus éclatante floraison, les prémi-
ces des parfums les plus purs et les plus rares. 

Richement vêtue de sa robe bleue brochée de 
lis d'argent, de son collier de perles dont les 
jumelles se mêlent à ses blonds cheveux, où elles 
retiennent par un nœud habilement conçu, gra-
cieusement posé, un long voile de gaze argentée 
comme les lis de la robe. Rose semble une appa-
rition, une fée, une Péri, faisant épanouir un 
atmiiie IOUI terrestre, suus sa vaporeuse enve-
loppe, comme un rayon de soleil qui perce la 
brune rosée et transparente du matin. 

Chacun s'empresse autour d'elle, et elle répond 
par son salut de châtelaine, et la note grave 
de la mélodie de son sourire, — aux hommages 
respectueux et chevaleresques que lui prodiguent 
les seigneurs d'alentour, en dépouillant leur tête 
de leur toque élégante ombragée de plumes. 

— Honneur et bonheur à la Rose de Montai ! 
disent-ils. 

Puis l'un d'eux, plus timide, s'avance le der-
nier, et le bouton entrouvert prend une teinte 
plus pourprée. Ce seigneur tient à la main un 
bouquet magnifique où se marient de roses et 
blancs boutons de la fleur, emblème du nom 
qu'il vient fêter, et qu'il offre à la jeune châte-
laine pendant que son regard bien mieux que sa 
voix donne à son geste une signification qui n'a 
pasbesoin d'êtreplus accentuée pour se faire com-
prendre. Rose prend le bouquet et l'attache à sa 
ceinture en disant à son beau partenaire : 

— Ce bouquet, beau Sire, est un symbôle, et 

comme tel, il m'est cher, tout autant que peut 

d'hectolitres qui nous feraient défaut. 
Quoiqu'il en soit, la hausse l'emporte, en 

ce moment, ainsi qu'on peut en juger par la 
cote ci-après ; farines 8 marques, courant 
de mois, 58 75,juillet. Août, 59 25 ; quatre 
mois de septembre 62 fr. « Farines supé-
rieures ou 7 marques. Courant de mois, 
56 50 ; Juillet, Août, 57 50 ; quatre der-
niers 60 fr. Farines de consommation, de 
55 à 60 fr. ; le tout par sac de 159 kii. » 

Au marché de mercredi dernier, les blés 
ont haussé facilement de 1 fr. par sac de 
120 kil. ; prix extrêmes de 30 à 35 50, se-
lon qualité. Le seigle est demandé en dis-
ponible à 20 50 et 20 75 les 115 kil. Orges 
calmes de 17 i 18 fr. les 100 kil. ; Les 
avoines sont têtues de 19 50 à 21 75. 

Les affaires reprennent de l'activité sur 
le marché anglas ; les blés et les farines se 
traitent en. baisse sensible ; la tendance 
est ferme seulenent en Belgique ; la Hol-
lande reste calme, tandis qu'à Cologne, 
on constate depuis huit jours une augmen-
tation de 75 c. à 1 fr, sur les blés et les 
seigles. 

Les caissiers commencent à perdre du 
terrain sur le marché des alcools ; il en 
est de même a Bercy et à l'entrepôt, pour 
les vins. Les sucres bruts indigènes sont 
fermes de 71 à 71 25 pour le disponible ; 
quatre mois d'octobre,* 63 à 63 25 ; 
raffinés de 131 à 131 50 le tout par 100 kil. 

Chronique locale, j 
Par arrêté du ministre de l'instructiun 

publique en date du 16 juin M . Icres, ins-
pecteur primaire à Marennes, est nommé à 
Cahors, en remplacement de M. Aimable, 
qui a obtenu un congé de disponibilité. 

Par arrêté préfectoral du 22 juin, la mai-
rie de Prudhomat a été reconstituée de la 
manière suivante : 

Maire, M. Bareret. 
Adjoint, M. Pommarel. 

Election au Conseil général 
CANTON DE LUZECH 
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►a en 
COMMUNES 

CRITS 

> 
en 

URGUIE 

DUPORT 

586 ' 574 12 561 

255 225 96 128 
235 211 166 43 

14 96 84 10 
274 244 191 53 
411 344 207 137 
754 692 644 43 
197 170 157 13 
236 217 82 135 
466 357 288 69 
247 209 137 72 
270 228 215 13 

4256 3745 2326 1409 

A la suite de cette élection, M. Pagès 
Duport nous adresse la lettre suivante : 

Monsieur le Directeur du Journal du Lot. 

Permettez-moi de remercier, par la voie 
de votre Journal, les 1409 électeurs qui 
m'ont accordé leurs suffrages pour le Conseil 
général du Lot. 

Cette imposante minorité était véritable-

l'être le souvenir démon camarade d'enfance. Je 
n'osais espérer vous voir en ce jour. 

— Mon père, noble damoiselle, garde ces ran-
cunes pour lui-seul ; et ne veut pas faire retom-
ber, sur Amaury les griefs qu'il prétend avoir 
contre le père de Rose. 

— Je dois donc remercier le sire de Caslelnau 
de sa condescendance dont je profite en ce jour ; 
maiscombien je serais plus heureusesilesdifférents 
qui divisent nos deux pères pouvaient s'applanir 
et rapprocher bientôt leurs mains qui sont mu-
tuellement celles de deux nobles gentilshom-
mes. 

— Désirons-le sans beaucoup l'espérer. Le sire 
de Castelnau est impérieux et tenace, le seigneur 
de Montai ne l'est pas moins. 

— Mais ouest le droit? où sont les torts? Mon 
père prétend qu'il n'a rien à concéder, et il est 
si bon, si généreux, si loyal, que je le croîs sans 
peine. 

— Il en est ainsi du mien, ma belle amie, et 
je crois qu'en dociles et respectueux enfants, nous 
ne devons pas chercher à sonder les torts de nos 
pères. Contentons-nous d'unir nos prières et nos 
efforts pour les rapprocher. 

— C'est très bien à vous, Amaury, de parler 
ainsi ; mais vous savez que Rose est gâtée et têtue 
et si le respect arrête sur ses lèvres une expres-
sion de blâme, il n'est pas toujours donné à sa 
pensée de se courber sous un joug quelconque, 
sans se demander s'il est juste, et doit s'imposer 
sans examen. 

En ce moment les sons du cor se firent enlen-

ment inespérée par moi. Je n'ai connu, en 
effet, que le 8 juin, à Paris, le désistement 
de M. Salbant, membre du conseil d'arron-
dissement, présenté en concurrence avec 
M. Lurguie. Ayant dû rédiger ma profession 
de foi, la faire imprimer et l'expédier; retenu 
d'un autre côté par les désordres de la rue 
qui inquiétaient les affaires, je n'ai pu arriver 
que le 15 juin ail matin, à Albas, où je n'é-
tais pas allé depuis trois ans. L'intervalle qui 
s'était écoulé entre le désistement de M. Sal-
bant, et la publication de mes affiches, avait 
naturellement amené des adhésions nombreu-
ses à mon adversaire que l'on croyait seul 
candidat. 

J'ai eu a subir, pendant le vote et avant le 
vote, certaines manœuvres déloyales et cou-
pables, tout à fait étrangères à l'administra-
tion centrale, qni avait certainement ses 
préférences pour mon concurrent, mais qui, 
(je m'empresse de le reconnaître avec satis-
faction), ne les a point manifestées. Néan-
moins, quatre journées et la moitié d'une 
journée m'ont donné assez d'amis, pour que 
je croie devoir mettre à leur disposition, dès 
ce moment, une bonne volonté absolue et 
infatigable. 

Us peuvent compter entièrement sur moi 
pour la défense de leurs intérêts présents et 
futurs, soit dans le canton de Luzech où je 
me rendrai fréquemment, soit à Paris, où la 
présence d'un Conseiller général devrait être 
exigée par les électeurs, plusieurs fois par 
an, afin de mener à bonne fin la réalisation 
des vœux de l'Assemblée départementale. 

Agréez, Monsieur, etc. 
A. PAGÈS-DUPORT. 
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— Par décision de Mgr : 
M. l'abbé Vertut, vicaire de Souillaç, a 

été nommé curé de Cressensac ; 
M. l'abbé Lalabarde, vicaire de Bétaille, 

a été nommé curé de Moussac ; 
M. l'abbé Méjecase, vicaire de Cressensac, 

a été nommé vicaire de Souillaç ; 
M. l'abbé David, a été nommé vicaire de 

Bétaille. 

M. Charrazac, curé de Cressensac, est 
mort le 30 mai. 

On nous écrit de Souillaç : 
Mardi dernier notre ville avait un air de 

fête. Les arcs-de-triomphe, des pavois aux 
maisons, des feux de joie, tout indiquait un 

nage? Le Roi du ciel et de la terre, sor-
tant du mystérieux tabernacle allait-il appa-
raître suivi du cortège sacré ? Non. On fêtait 
le retour du prisonnier. 

M. Gardarein.un enfant de la ville, recon-
nu innocent d'un crime à lui imputé, reve-
nait au pays où il vécut soixante ans heu-
reux et honoré, jusqu'au jour néfaste où, 
succombant sous 1 apparence de la culpabilité, 
il dut rendre compte à la justice de sa vie 
entière et se justifier devant elle. C'est de 
cette redoutable épreuve qu'il venait de 
sortir triomphaut. 

La manifestation spontanée mais ardente 
de sa ville natale était une réparation, non 
une récrimination. jjjbllyv I 

Ici comme partout on respecte la justice, 
on a foi dans sa loyauté, dans son désinté-
ressement. Mais si trompée, abusée, ellerend 
un innocent d'un accusé qu'elle avait pris, 
après avoir gémi avec toute une famille sur 
le soupçon qui s'abattait sur elle, on s'asso-
cie à sa joie, au jour de la manifestation de 

dre, et Rose courut à la fenêtre pour s'enquérir 
des nouveaux visiteurs qu'annonçait la fanfare. 
Elle vit une litière entrer dans la cour, et dans 
cette litière sa meilleure amie et compagne de 
couvent, la belle Diane de Genouilhac. Vite elle 
s'élança pour la recevoir, et dans le mouvement 
précipité qu'elle fit en s'éloignant de la fenêtre , 
deux boutons de rose : un blanc, l'autre aussi 
délicatement rosé que les joues de la gentille 
châtelaine, se détachèrent de son corsage, et fu-
rent, sans qu'elle s'en aperçut, recueillis furtive-
ment par Amaury qui les serra précipitamment 
dans son pourpoint ; puis il se mêla au groupe des 
seigneurs, pendant que Rose et Diane entraient 
dans la salle en se donnant le bras. 

Diane était beaucoup plus grande que son amie. 
Sa beauté était aussi toute différente. Régulière 
et accentuée, brune et pâle, ses yeux noirs étaient 
un éclair, sa bouche un pli de dédain auquel 
elle essayait en ce moment, de donner quelque 
grâce. Sa taille était faite pour lecommandement, 
et son geste semblait toujours une concession 
même en s'adressant à sa meilleure amie. 

— Que tu es bonne, chère Diane 1 de t'être 
souvenue que c'est aujourd'hui ma fête, lui disait 

ss.l ! û'iffiuî liob 60 ,!i-iib û ! Jeefl J- j 
— Ne te la souhaitait-on pas au couvent ? 

l'aurais mauvaise grâce de l'oublier aujourd'hui 
qu'elle t'attire tant d'hommages. 

— On est très bon pour moi, comme tu le 
vois. Il faut bien que Rose se perpétue, dans son 
rôle d'enfant gâté. 

— Qui t'a donné ces perles qui rivalisent de 

la vérité. Rien de plus moral, rien de plus 
légitime, 

Ceux-là seuls qui poursuivent l'innocence, 
par un odieux calcul de vengeance ou d'égoïste 
ambition, peuvent y trouver à redire. S'il 
en était d'assez malheureux pour avoir rem-
pli contre M. Gardarein un pareil rôle, le 
remords serait leur perpétuelle condamna-
tion, et pour éloigner de leurs noms un tel 
soupçon, ils n'ont qu'à s'associer à la joie 
publique et sympathiser au réhabilité. Us le 
savent d'ailleurs, quel que soit l'acceuil sym-
pathique que Souillaç ail préparé à M. Garda-
rein, il ne saurait faire oublier les acclama-
tions du public de la cour d'assises, saluant 
le verdict d'innocence, et les ovations de la 
population de Saint-Flour fêtant sa mise en 
liberté. Puisse le souvenir de ces deux jour-
nées rester seul viyace au cœur de M. Gar-
darein ; puisse-t-il être assez doux pour lui 
faire oublier ce qu'il a souffert et ce qu'on a 
dû souffrir loin de lui. B*** 

Nous lisons dans le Peuple la lettre sui-
vante, aux justes observations,de laquelle les 
propriétaires du Lot s'associeront certaine-
ment. 

« A Monsieur le Rédacteur en chef. 
» Monsieur, 

» Si j'en crois quelques journaux, on songe à 
diminuer les droits perçus sur les vins à l'octroi 
de Paris. 

» Permettez-moi de réclamer l'hospitalité de 
votre feuille pour soumettre quelques observa-
tions à ceux qui s'occupent de cette grave ques-
tion. 

» Je n'entends pas discuter ici les octrois, mais 
il est possible d'en réviser les tarifs en tenant 
compte des intérêts de l'agriculture et des be-
soins de la portion la moins aisée de la popu-
lation des villes. 

» J'habite l'arrondissement de Fontainebleau ; 
cette contrée est riche en vignobles dont les 
produits, pour ne pas être aussi délicats que 
ceux de la Bourgogne et du Bordelais, n'en for-
ment pas moins une branche considérable des 
revenus de nos campagnes. 

» Si ces produits avaient un débouché sur le 
marché de la capitale ce revenu serait notable-
ment accru. 

» Mais nos vins, qui valent en moyenne de 
80 à 100 fr. la pièce pris en cave, sont frap-
pés à leur entrée dans Paris d'un droit d'octroi 
de quarante-cinq francs. Ce droit relativement 
excessif, puisqu'il représente de 50 à 75 0/0 de 
la valeur de la pièce de vins, augmentent consi-
dérablement le prix de revient et amène une 
diminution dans la consommation, et par consé-
quent, ie producteur écoule plus difficilement 
son vin. 

» Il ne s'agit pas de diminuer ce droit fixe de 
45 fr . qui frappe tous les vins en cercles depuis 
la pièce qui vaut 50 fr. jusqu'à celle qui en vaut 
3,000 depuis le vin que boit l'ouvrier qui est 
une denrée alimentaire de première nécessité, 
jusqu'à celui que l'on sert dans des verres mous-
seline sur la table du millionnaire. 

» On a proposé l'établissement d'un tarif pro-
portionnel à la valeur du vin ; mais la perception 
d'un droit proportionnel absolu rencontre dans 
la pratique des difficultés insurmontables. 

» Il serait possible de classer les vins d'après 
leur origine et leur qualité en un certain nom-
bre de catégories, les catégories supérieures 
payant à l'octroi 9 ou 10 0/0 de leur valeur 
moyenne, le droit diminuant jusqu'à la dernière 
catégorie qui comprendrait les vins considérés 
comme denrée de première nécessité, ces vins ne 
paieraient que 5 0/0, et même moins, s'il était 
possible. 

» Dans la pratique, ce classement ne présente-
rait pas de grandes difficultés, et les habitants 
du département de Seine-et-Marne se console-
if %& <àho3 eefe eidmôffl nlï ,in; esq 

blancheur avec ton cou d'albâtre ? 
— C'est un cadeau démon père. Depuis ma 

sortie du couvent il ne sait qu'imaginer pour 
me parer. 

— Je voudrais bien en avoir de pareilles. Crois-
tu qu'elles m'iraient aussi? 

— Veux-tu l'essayer ? viens dans ma chambre, 
nous changerons de parure et tu prendras mes 
perles en me prêtant ton joli collier de corail. 

Et les deux jeunes filles s'échappant comme 
deux oiseaux, gravirent les larges marches du 
bel escalier sculpté, s'arrêtant à chaque pas pour 
répondre encore au salut des seigneurs dont les 
silhouettes chamarrées et brodées, s'encadraient 
dans les arceaux dentelés et arrivèrent enfin dans 
la tourelle de Rose. 

— Mais quel nid coquet, dit tout à coup 
Diane avec envie. — Tu es réellement la reine 
de Montai, et même l'appartement de Jadame 
ta mère, que nous venons de traverser, n'a rien 
qui approche des frais ornements de ta cham-
brette. 

— Et regarde qu'elle vue charmante 1 chère 
Diane, des bois, de l'eau, des prairies; St-Ceré 
dans le lointain avec le beau donjon deSt-Lau-
lent, dominant sa plaine dorée. — Et puis tout 
au-dessous de ma fenêtre, baisse ton regard et 
admire mes fleurs, mes bassins avec leurs limpi-
des jets d'eau et les beaux cygnes familiers aux-
quels ma blanche main va tous les matins don-
ner la pâture. Quelle différence avec l'aspect 
mélancolique que nous renvoyait la campagne 
derrière les grilles de notre couvent I 

La suite au prochain numéro. 
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raient facilement, je crois, de ne pas avoir le vin 
de Moret taxé par l'octroi de Paris comme du 
Pommard ou du Clos-Vougeot. 

B R. DE ROYS, 
: ,Membre du conseil d'arron-

dissement; de -Fontaine-
lq eb bleau. » ■ ln \m 

p_ s. — J'ai depuis-long-temps l'intention d'a-
dresser une pétion au Sénat pour demander 
fétablissement d'un droit d'octroi progressif..Je 
crois que les adhésions des vignerons ne me fe-
ront pas défaut. 

Nous apprenous à l'instant que l'adminis-
tration de Paris est disposée à réduire d'un 
tiers provisoirement, les tarifs d'octroi per-
çus a l'entrée des vins daos la capitale. 

Les viticulteurs-propriétaires du Lot ap-
prendront cette nouvelle avec satisfaction. 

& i fi >. 
On assure que le Conseil d'Etat va être 

saisi d'un projet de loi tendant à modifier les 
articles 638 et 619 du Code de commerce 
relatifs à la composition des tribunaux de 
commerce et à la liste des notables. Depuis 
plusieurs années déjà le nombre des commer-
çants admis à la notabilité avait été considé-
rablement augmenté ; mais le droit conféré 
aux préfets par l'article 619 de porter arbi-
trairement sur la liste des électeurs des juges 
consulaires tel ou tel commerçant n'est plus 
conciliable avec le suffrage universel.' 

On peut donc espérer que, sans faire un 
régime des catégories, tous les patentés joui-
ront enfin du droit de participer à l'élection 
des. magistrats spéciaux dont ils sont les jus-
ticiables. L'institution des conseils de pru-
d'hommes fonctionne depuis longtemps sur 
cette base, et l'on comprend mal pourquoi 
le même principe n'est pas appliqué aux 
tribunaux et aux chambres de commerce. 

Le conseil d'État étudie en ce moment, 
dit le Peuple, le projet d'un décret qui sera 
assurément bien accueilli daus nos campa-
gnes, car il exemptera de tous droits les sels 
employés par l'agriculture pour la fertilisa-
tion des terres et l'alimentation des bestiaux. 

La loi du 17 juin 1840 avait accordé aux 
sels destinés à ce double usage une forte 
modération détaxe. Ils ne devaient acquitter 
que 5 fr. par 100 kilogrammes au lieu de 
30. Mais quelque important que fût ce dé-
grèvement, il n'avait abouti à aucun des ré-
sultats qu'on attendait, La consommation 
dans les campagnes n'en avait pas profité, 
les prix étant encore trop élevés. 

Lorsqu'en 1848, on abaissa de 30 à 10 f. 
la taxe générale, on ne se préoccupa point 
des intérêts spéciaux de l'agriculture. On ne 
fit point subir une réduction proportionnelle 
aux sels dont elle aurait pu faire emploi. On 
maintint, ou plutôt on laissa sans changement, 
le droit primitivement établi de 5 fr, par 100 
kilogrammes. Ce droit déjà trop élevé, com-
me nous venons de le dire, parut plus lourd 
encore, l'écart s'étaut considérablement 
amoindri. 

Qu'en est-il résulté? C'est que le principe 
de la concession écrite dans la loi de 1840 
est resté jusqu'à aujourd'hui à l'état de lettre 
morte. C'est que les cultivateurs se sont ré-
duits à n'utiliser comme engrais que les sels 
de coussins , ceux qui proviennent des 
pêches de harengs et de morues. C'est, enfin, 
que le bétail a été privé d'un condiment des 
plus utiles à sa bonne alimentation. 

Frappé de cet état de choses, prenant en 
sérieuses considérations et les réclamations 
qui se sont produites dans l'enquête agricole 
et les vœux que quelques membres de la 
Chambre ont formulés dans leurs amende-
ments lors de la dernière discussion du bud-
get, M. le Ministre des finances n'a pas vou-
lu ajourner jusqu'au prochain exercice l'éla-
boration d'une réformes! vivement souhaitée, 
Convaincu qu'il convient de soulager les con 
tribuables aussi rapidement que possible 
lorsque la situation du Trésor lé-permet et 
que l'intérêt général le demande,-il a propo 
sé à l'Empereur de^ concéder par décret la 
franchise pleine et entière de sels consommés 
pour les besoins agricoles: 

Ce que le Conseil d'État recherche en ce 
moment, ce sont les précautions à prendre, 
les vérifications^ a ordonner pour empêcher 
la fraude. On.ne sera .sans doute admis à 
jouir de la faveur du décret qu'à/la condition 
de justifier d'abord de sa qualité d'agriculteur 
et ensuite de l'étendue de ses besoins. Un 
autre problème, celui-là exclusivement chi-
mique, reste a résoudre. Pour que les ma 
tières acquises 'en vue de la consommation 
agricole ne rentrent point-dans, le commerce, 
il faudra les dénaturer, mais par des procé 
dés qui n'altèrent point leur efficacité nutri-
tive ou fécondante. 

Quelques multiples et compliquées que 
soient ces diverses questions, elles n'arrête-
ront pas longtemps, nous en sommes con-
vaincus, le travail préparatoire du Consei 
d'État; ~— 

On nous écrit de Souillaç : 
La nommée Jeanne Rigault, âgée de 77 

ans, domiciliée à Souillaç, s'était rendue le 
19 juin, vers dix heures du matin, à la 
Dordogne, pour laver son linge. Vers onze 
heures, la pauvre femme a été aperçue sur-
nageant à quelque distance du village de 
Cuisines. On a retiré son cadavre des eaux 
et on l'a transporté chez un de ses parents, 
habitant du village voisin. 

.ÈlOfll 
AVIS. 

On fait savoir que le 24 juillet prochain, 
à 11 heures du matin, il sera procédé, par 
le Receveur des Domaines, à la vente aux 
enchères d'une caisse renfermant 12 litres 
de liqueurs et 15 litres de sirops divers. 

Ladite caisse, déposée en transit, depuis 
plus de 6 mois, chez le sieur Cayla, com-
missionnaire de roulage à Cahors, a été re-
fusée par le sieur Tulle, limonadier, à qui 
elle avait été expédiée le 18 mai 1867, par 
M. Barrère, négociant à Nérac (Lot-et-
Garonne). 

On nous écrit de Sarlat pour nous prier 
d'informer ceux de nos lecteurs qui peuvent 
y avoir intérêt, que la foire aux chevaux qui 
se tient le 5 juillet dans cette ville, sera cette 
année-ci, comme l'an dernier, l'objet de 
primes nombreuses. 

En établissant au centre de l'arrondisse-
ment une foire bien achalandée et bien sui-
vie, la ville de Sarlat, tout en travaillant à 
sa prospérité particulière, offre à toute la 
contrée des avantages réels et considérables. 
C'est à ce double point de vue que nous ap-
plaudissons à la persévérance de ses efforts, 
que nous lui souhaitons tout le succès qu'elle 
mérite, et que nous nous empressons de nous 
associer, autant que cela dépend de nous, à 
la réussite d'une entreprise éminemment 
utile. 

Les marchands de chevaux sont les pre-
miers intéressés à favoriser le développement 
de cette branche de commerce ; il y a donc 
lieu d'espérer qu'ils voudront bien répondre 
à l'invitation qui leur est adressée, et contri -
buer ainsi, le zèle des propriétaires aidant, 
à la création d'une foire des plus importantes. 

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DU LOT 

NAVIGATION DU LOT 
RECONSTRUCTION 

DU BARRAGE DE SA1NT-GÉRY 
A19 J WJ DMCA TMOIW 

Le mercredi, 30 juin prochain, à 2 heu-
res après-midi, il sera procédé, à Cahors, 
en l'hôtel de la Préfecture, par le Préfet du 
Lot, assisté du Conseil de Préfecture, en 
présence de M. l'Ingénieur en chef de la 
Navigation du Lot, à l'adjudication, au ra-
bais et par voix de soumissions cachetées, 
des travaux à exécuter pour la reconstruc-
tion du Barrage de Saint-Géry. 

Les travaux sont évalués à 85,000 francs, 
y compris une somme à valoir de 12,711 
francs 46 centimes pour dépenses impré-
vues. 

Le cautionnement est fixé à 2,400 fr. 
Le projet des travaux est déposé à la 

Préfecture (Bureau des Travaux publics), où 
l'on pourra en prendre ^connaissance, tous 
les jours non fériés, depuis dix heures du 
matin jusqu'à quatre heures du soir. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 12 au 19 juin. 

Naissances. 
Caquel (Marie), rue Fénèlon. -- Raffi (Sylvain) 

placeLafayette. — Dupeyrot (Louis), rueduChâ 
teau. 

Mariages. 
Allias (Guillaume), Employé des Pons-et-

Chaussées23 ans et Rossignol (Marie), 20 ans. 
— Verthal (Jean), chef de travaux au chemin de 
fer 28 ans, de Brives (Corrèze) et Lacroix (Anne-
Marie-Célestine), lingère 25 ans de Cahors. 

Décès. 
Enfant du sexe féminen né-mort des époux 

Vialar et Molénat. — Barriétis (Léonie) 14 mois 
née à Cahors, St-Georges. 

Pour la chronique locale :A. Laytou. 

Crédit Foncier de France, 
Le Crédit foncier de France fait aux pro-

priétaires, jusqu'à concurrence de la moitié 
de la valeur des immeubles, s'il s'agit de 
terres et de maisons, et du tiers s'il s'agit 
de bois ou de vignes, des prêts rembour-
sables en cinquante ans moyennant un 
annuité de 6 fr. 06 0/0, amortissement 
compris. L'emprunteur a d'ailleurs le droit 
de se libérer par anticipation, en tout ou en 
partie. 

Les prêts sont réalisés en numéraire. 
S'adresser à MM. les notaires, ou direc-

tement au Crédit foncier, 19, rue Neuve 
des Capucines, à Paris. 

LA VÉRITÉ 

Causerie scientifique. 
Les statistiques les mieux faites nous 

montrent que sur dix décès prématurés, 
six son causés par les alTections tubercu-
leuses (maladies de poitrine). La peste, le 
choléra, et toutes les maladies épidémiques 
réunies sont loin de faire autant de victi-
mes. Le inonde savant de tout temps s'est 
occupé de chercher un remède à ces ma-
ladies ; un médecin illustre entre tous, 
Laënnec, a passé sa vie entière à l'étude 
de ces terribles affections; il est le premier 
qui ait bien décrit le mal, et il nous aurait 
fait connaître le remède s'il n'était mort 
sitôt, mais il a assuré qu'il existait. Ce 
maître illustre et regretté avec raison, sa 
découverte aujourd'hui est complète. 

Depuis quelques années une expérience 
concluante a démontré que la présence des 
tubercules dans les poumons (quoique étant 
un symptôme grave) De constituait pas la 
phthisie tuberculeuse ; en effet, il a été 
démontré que presque tous les humains à 
une époque de lenr vie ont des tubercules 
dans les poumons, que ces tubercules cau-
sés par des refroidissements, des rhumes, 
etc., se guérissent parfaitemeut lorsque le 
sang n'a pas subi d'altération. Les cicatri-
ces de tubercules guéris se constatent dans 
157 individus sur 160 cadavres; ce fait 
ne pouvant pas être nié, il est admis aujour-
d'hui par la science, que les affections tu-
berculeuses n'existent que par diathèse, 
c'est-à-dire par suite de la modification du 
ssng appauvri, de; matières grasses phos-
phérées et de phosphates alcalins qui sont 
indispensables à la vie. Lorsqu'un malade 
est atteint de phthisie, il n'a pas seule-
ment des tubercules dans les poumons, 
mais encore dans les reins, le foi, le pé-
ritoine et le cerveau ; donc les tubercules 
ne sont pas le mal,.mais les symptômes 
du mal, comme la toux, les sueurs, l'op-
pression, la fièvre, la diarrhée et l'amai-
grissement. 

La guérison des affections de poitrine 
n'est possible qu'en rendant au sang sa 
composition normale par le spécifique uni-
que qui existe (le phosphore) ; mais ce 
spécifique n'est pas des plus faciles à em-
ployer. Les préparations de phosphate sont 
de deux ordres : celles solubles et celles 
insolubles. Les préparations de phosphore 
solubles sont trop énergiques pour être 
employées facilement et celles insolubles 
sont inertes. Le traitement des affections 
de poitrine est long (pour obtenir un suc-
cès). Donc il fallait tiouver quelque chose 
qui contînt le spécifique, qui ne fût pas 
un remède et qui, par son bas prix, fût à 
la porté de toutes les bourses ; c'est à el 
Docto Benilo del Bio que revient l'hon-
neur de cette découverte. La Farine mexi-
caine est un aliment sain et fortifiant, qui 
contient naturellement par kilogr. 7,50 de 
phosphates alcalins, qui sont complètement 
assimilables dans le sang, font que la Fa-
rine mexicaine est le seul spécifique bien 
capable de guérir promptement la diathèse 
tuberculeuse. Les résultats obtenus jusqu'à 
ce jour prouvent d'une manière irrécusable 
que toutes les fois que la garnison a été 
humainement possible et que les malades 
ont pris pendant le temps normal la Farine 
mexicaine, le succès a été complet ; c'est 
donc une vérité scientifique que je pro-
clame ; mais il est souvent plus difficile de 
faire croire à la vérité de prime abord qu'au 
mensonge. En effet, l'on accorde créance 
de suite au merveilleux, et à l'absurde, 
tandis que la vérité resterait inconnue si 
celui qui la proclame n'a pas assez de force 
de caractère pour lutter contre la routine, 
le préjugé, l'ignorance, et surtout les in-
jures et les calomnies de la jalousie. N'a-
t-on pas vu ces temps derniers un vendeur 
de panacée universelle s'en prendre à moi 
et à la Farine mexicaine de ce que per-
sonne ne veut plus consommer de sa dro-
gue usée par ses réclames ridicules; peut-il 
être assez simple pour ignorer que le temps 
est un juge incorruptible qui fait bonne 
justice des mensonges et qu'au contraire 
pour la vérité, malgré tout, tôt ou tard il 
l'impose. 

Propagateur du système de traitement 
del docto BENITO DEL BIO, pour atteindre 
ce but humanitaire, j'ai fait le sacrifice de 
toute ma vie, afin de faire proclamer cette 
vérité : que les affections de poitrine sont 
guérissables par l'emploi de,la Farine 
mexicaine ; je ne faillirai pas à ma tâche, 
car je suis dans le vrai et je n'ignore pas 
que la vérité est comme l'eau avec le temps, 
il faut qu'elle passe. 

Tarare, le 15 mai 1869. 

Le Propagateur, Dépositaire général, 
R. BARLERIN, 

Pharmacien-Chimiste, gradué en médecine, 
Lauréat de l'Académie nationale, Agricole, 

Commerciale et manufacturière 
et de l'Institut scientifique des Deux-Mondes. 

Â la demande de nombreux malades, je 

me suis décidé à créer une station d'hiver 
à Menton, près Nice, à partir du 1ER octobre 
1869, où les malades seront traités exclusi-
vement d'après le système del docto BENITO 
DEL Bio, par M. 
médecin de Paris, ex-iuterne des hôpitaux. 
Pour les renseignements, écrire à Tarare, 
à M. B. BARLERIN. 

La Farine mexicaine véritable 
se trouve chez le Dépositaire général : 

B. BABLEBIN, à Tarare (Rhône). 
Et aux Succursales et Dépôts ci-dessus : 
PARIS, C. Baillard, 10, galerie Vivienne. 

— Hauduc-Lauras, pharmacien, 64, 
rue Basse-du-Bempart. 

LYON, Far ley , pharmacien, 114, quai 
Pierre-Seize. 

ALENÇON, M. Boulard-Lecorney, 10, rue 
aux Cieux. 

TOULOUSE, M. Picard, 25, place St-Georges. 
LE HAVRE, M. Manoury aîné, 17, rue des 

Halles. 
Contre un bon de poste de 

2 f. 80 on reçoit une boîte do 20 potages Far. mexc. 
4 50 — 2 boîtes de 20 potages — 
8 » — 4 boîtes de 20 potages — 

Avec la brochure du docto BENITO DEL 
BIO, la Vérité sur la phthisie tubercu-
leuse. 

Dépôt : Cahors, M. Duc, pharmacien, 
boulevard Sud. 

Extrait de Lettres adressées à M. R. 
BARLERIN, pour le complimenter au 
sujet de la Farine mexicaine et 
du Café Hygiénique. 

Cravans, décembre 1868. 
Monsieur B. BARLERIN, à Tarare, 

J'ai reçu dernièrement une lettre de M. 
Métivier de Pont-l'Abbé-Limbourg (Finis-
tère); ce Monsieur me demandait, si le fait 
que vous avez annoncez dans les journaux 
de la guérison de M. Biche était vrai, voici 
la réponse que j'ai faite à M. Métivier : 
« Monsieur, tout ce que vous avez pu lire 
à la louange de la Farine mexicaine et 
du Café hygiénique Barlerin est parfai-
tement exact, oui ces produits ont arraché 
à une mort certaine le nommé François 
Riche, mon paroissien, ce jeune homme est 
aujourd'hui desfplus forts de la contrée. Je 
ne crois pas qu'il fût poitrinaire par cons-
titution, mais à la suite d'une fluxion de 
poitrine négligée il était arrivé à avoir tous 
les simptômes de la phthisie à la dernière 
période, vomissement de sang, crachats 
épais et infects, fièvre, sueur nocturnes, 
insomnies, diarrhée continuelle, amaigris-
sement rapide. Tous les remèdes des mé-
decins avaient été employés sans résultat, 
c'est donc tout à fait en desespoir de cause 
qu'on a cessé toute médication pour le trai-
ter par la Farine mexicaine et le Café 
hygiénique seuls. 

» Le mieux s'est produit 3 jours après ; 
avec un mois de traitement le sommeil et 
l'appétit lui sont revenus, la fièvre, les 
sueurs et la diarrhée avaient disparu ; soi-
xante jours après il était complètement 
guéri. Moi même, monsieur, j'ai été guéri 
par les produits Barlerin et après avoir 
épuisé tous les remèdes des médecins ; 
jamais je n'ai été aussi fort qu'aujourd'hui 
et j'approche de la cinquantaine. » 

Monsieur Barlerin, j'ai reçu, adressé à 
moi nominalement, un pamphlet contre 
vous et vos produits et à la suite de cet 
écrit diffamatoire une grosse liasse de pros-
pectus pour la Revalescière Dubarry. Ces 
manœuvres m'ont indigné, je suis heureux 
de vous le prouver et je vous autorise à 
publier ma réponse à M. Métivier, c'est 
une leçon à donner à vos détracteurs. 

Mauny, curé de Cravans, 
par Gémozac (Charente-Inférieure). 

Cursan, 4 avril. 
Monsieur, je suis heureux de pouvoir 

vous informer du succès obtenu sur la ma-
lade dont je vous ai parlé dans ma précé-
dente lettre, elle m'annonce que ses vomis-
sements ont cessé, que ses douleurs dans 
la poitrine et les côtés avaient entièrement 
disparus, enfin que ses forces étaient en 
grande partie revenues, sa physionomie 
indiquait du reste le grand changement qui 
s'était opéré en elle. 

Je dois encore, monsieur, vous faire con-
naître que les 4 boîtes Farine mexicaine 
que j'ai prise moi-même m'ont fait le plus 
grand bien et que, grâce à votre Café 
hygiénique, les dérangements d'entrailles 
et d'estomac que j'éprouvais tous les ans à 
la suite des jeûnes et des travaux de mon 
ministère pendant le carême, mes maux de 
tête ont été si bien prévenus que je n'ai 
ressenti aucune atteinte pendant tout le 
dernier carême; chose très remarquable, 
j'ai manqué deux ou trois fois de prendre 
nne lasse de Café hygiénique avant de 
coucher, ces jours là j'ai eu à souffrir cha-
que fois des insomnies qui m'étaient habi-
tuelles auparavant lorsque je jeûnais tandis 
que j'ai parfaitement dormi toutes les fois 
que j'ai pris de votre café. Je devrais aussi 
vous parler de trois ou quatre autres per-
sonnes radicalement guéries par votre mer-
veilleuse Farine mexicaine, leur état 
n'était pas certes aussi alarmant que la pre-
mière malade que vous avez tout à fait 
ressuscilée. Veuillez agréer, monsieur, la 
nouvelle assurance de mon entier dévoue-
ment à votre personne et pour l'œuvre hu-
manitaire que vous poursuivez. 

BOUIOD, curé, à Cursan, 
par Créon (Gironde). 

25 février, château de Panloup, 
près Moulins (Allier). 

Monsieur, 
Veuillez m'adresser à nouveau trois kilos 

de Farine mexicaine, la personne qui de-
puis deux mois et demi en fait usage s'en 
trouve très bien. 

E. de Trochereau. 
j-cV fijU àumi ^iifillA . faT — ^AmaHw V»*rà«»*>Vl 

Castel-Jaloux, 11 janvier 1869. 
Monsieur, 

Je suis de plus en plus satisfaisante de 
votre Farine mexicaine et jejiens vous en 
demander de nouveau. 

Vicomtesse de Gissac. 

Cursan, 15 janv., 12 fév. 1869. 
Monsieur Barlerin, 

Notre ancienne malade continue de se 
bien porter, mais elle désire continuer 
comme préservatif l'usage de votre pré-
cieuse farine, veuillez lui en envoyer de 
nouveau. 

Les lettres que vous avez publiées ont 
fait que plusieurs personnes m'ont écrit 
pour me demander des renseignements sur 
la Farine mexicaine que mes lettres in-
diquaient comme souverainement efficace. 
Je suis heureux, Monsieur, d'avoir pu con-
tribuer par mon autorité et mon témoignage 
à confondre l'indigne calomnie que la ja-
lousie a eu l'audace d'inventer sur vous el 
votre précieuse farine. 

Je vous salue, 
Bouron, curé. 

Cursan, 24 février. 
Monsieur, 

Une autre jeune phthisique, d'une com-
mune voisine, ayant entendu parler des 
effets merveilleux obtenus sur les person-
nes que nous avons guéries, vient aujour-
d'hui me prier de loi servir de médecin, en 
conséquence veuillez m'envoyer pour un 
traitement. 

Cholel (Main-et-Loire), 22 janv. 
Monsieur, 

Malade depuis le 27 février 1867, j'avais 
employé tous les remèdes connus pour les 
affections de poitrine : tisanes, sirops, es-
cargots, huile de foie de morue ; pas un de 
ces remèdes ne m'avait soulagé. Je me 
croyais perdu, lorsque le 27 août 1868, je 
me suis mis à l'usage de la Farine mexi-
cain, et voici les effets qu'elle a produits 
sur moi : du 27 août au 1

ER septembre, 
point d'amélioration ; du 1

ER au 15, meilleur 
sommeil et appétit passable, du 15 sep-
tembre à fin d'octobre, sommeil parfait, 
appétit habituel, respiration libre, expec-
toration moins abondante; du 1ER novem-
bre au 30 décembre, disparution de la 
fièvre et des sueurs nocturnes, plus de 
crachats sanguinolents. Très-bien guéri, 
j^ai repris mou travail le. 30 décembre ; je 
l'avais interrompu depuis le 22 mai. Je 
continue vôtre Farine mexicaine, quoique f, 
guéri. V

 t
.d 0& *im* c. 

Fait à Cholet, le 22 janvier 1869. 

Picheraud Armand, _ 
de'Chemiré-sur-Sarttfr;1^ 

|. -non 
Vieussan, par Olargues (Héranlt), 

21 mars 1869. 

Monsieur Barlerin, 
J'ai été trfes-safiafalt êo la Farine ucui-

caine que vous m'avez envoyée l'année der-
nière pour deux malades qui ont été promp-
tement rétablis, je vous prie de m'en ex-
pédier de nouveau. 

Déjan, curé. 

10 janv. 1869, Sauléac (Var). 
Monsieur Barlerin, 

Je suis de plus en plus satisfait de votre 
Farine mexicaine, et je regrette profondé-
ment de ne pas l'avoir employée dès que je 
l'ai connue par la voix des journaux ; les 
effets que j'en éprouve sont merveilleux, 
aussi ai-je l'intention d'en faire usage tout 
le temps que le besoin s'en fera réellement 
sentir. 

Malbec, curé. 

11 nov. 1868, Passage d'Agen. 
Monsieur Barlerin, 

La personne pour laquelle je vous ai de-
mandé la Farine mexicaine s'en trouve si 
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bien qu'elle se croit guérie; la diarrhée 
qu'elle avait depuis sis mois a disparu ; 
plus de douleurs entre les épaules et di-
gestion parfaite. J'espère que les quatre 
boîtes que je vous demande aujourd'hui 
achèveront sa guérison. 

Sazy, curé. 

Almon (Aveyron), 29 mars 1869. 
Monsieur, 

C'est pour la quatrième ou cinquième 
fois que je vous demande de la Farine me-
xicaine dont l'usage produit d'assez bons 
résultats dans ma paroisse. 

Aldebert, curé. 

Forges de Chenecey (Doubs). 
Par suite d'une trop rapide croissante 

j'avais de maux d'estomac, irritation à la 
gorge et à la poitrine, maux de tête et des 
rhumes fréquents ; je n'ai rien qui m'ait 
fait autant de bien que votre farine. 

Frédérick, tréfileur. 

SIMPLE EXTRAIT 
Des personnes honorables ayants cons-

taté de visu les bons effets de la Fa-
rine mexicaine dans les affections 

de poitrine. 
1868. août.—M. Foret, à la Perrandière-Lué (Maill-

et-Loire) . 
M. Guirand, curé à Blégiers (Basses-Alpes). 
M. Redeuilh, curé à Chatignac (Charente). 

Septembre. —M. Landes, vicaire à Marcilhac (Lot). 
La communauté de St-Charles, à Baugé (Main-et-

Loire). 
M. Labasse, curé à Caupenne (Gers). 
M. l'abbé Cauchon, -vicaire à Tollevoit (Manche). 
M. Regerio, curé à les Cassés (Aude). 
M. Zoming, curé à Goux-les-Uslers (Doubs). 
M. Michel, curé à Lastours (Aude). 

Septembre et Octobre. — Valette, curé à la Bazoche-
Mautpinçon (Mayenne). 

Octobre. — Harrault, à La Guerche (Mayenne). 
Le monastère de la Trappe, à Farges (Belgique). 
Mme Louise Ronet, à Essercin (C6te-d'Or). 
M. Gachon, curé à Marliac (Haute-Garonne). 
M. Lèfebvre, curé à Toussencourt, Oise. 
M. Galler, curé à Presles, Seine-et-Oise. 
M. Ammélineau, curé aux Portes, Ue-de-Ré. 

Vézia, curé à Montaillon, Ariège. 
Cendre, curé à Thain. 

Novembre.—il. Villard, curé à Luc-en-Diois, Drôme. 
M. l'abbé Thouraud, vicaire à Thury-Harcour, 

Calvados. 
M. Boiteau, curé à Youltegou, Deux-Sèvres. 

Novembre et septembre. — M. Allan, curé à La Va-
querie. Calvados. 

M. Victor Ferrer, à Crillon, Vaucluse. 
M. Malbec, curé à Souillaç, Lot. 

Décembre.— M. Raison, curé à Vaux-en-Villy. Meuse. 
M. Fouquet, à Anizy-le-Chàteau, Aisne. 

1868 et 1869. — M. Alba, curé à Tuchan, Aude. 
1869 Janvier. — M. Brouillard, curé à Montmofil-

lon, Vienne. 
février. — M. Cuichon-Chatelard, à Arlord, Ain. 

M. 
M. 

M. Pauly, à La Neuveville, Meurthe. g 
M. l'abbé Caplet, vicaire à Eup, Haute-Garonne. 
M. ArgoHX, facteur à Anglard, Cantal. 
M. Giell,"curé à Bisch-willer, Bas-Rhin. 
M. Humbert, abbé à Francourt, Haute-Saône. 
M. l'abbé Canouet, grand Séminaire d'Agen. 

Mars. — M. Bouthors, à Sériel, Somme. 
M. Pujol, géomètre à Augistron Ariège. 

Octobre et Mars.—M. Coste, curé à St-Michel, Tarn. 
M. Simonot, instituteur à Chissey, Saône-et-Loire. 
M. Jourdaire-Létumeau, à Maizon, Meuse. 
M. Chevillard, à Sidi-Chami, Algérie. 
M. Tabourin, [cuvé à St-Hilaire-la-Palud, Deux-

Sèvres . 
M. de Villepey,|à Cassis, Bouches-du-Rhône. 

Décembre et Mars. —'M. Victor Guinand, à Chade-
nac, Bouches-du-Rhône. 

Avril. —M. Naquin, curé Montrevel, Isère. 
M. César Guien, à St-Laurent, Basses-Alpes. 
M. Bomejeon, négociant à Dôle, Jura. 
M. Salomé Rébelgé, à Wissembourg, Bas-Rhin. 
M. Prosper Guihon , prop. à St-Pierre-la-Roche, 

Ardèehe. 
M. Collet, prop. à Varennes-St-Laurent, Saône-

et-Loire. 
1889. — M. Collin, ex-percepteur à Auterive. Jura. 

Avis très-important : 

Les malades sont priés de n'acheter la 
Farine Mexicaine que dans les dépôts que 
nous indiquons, et doivent exiger gratis la 
brochure indispensable : La vérité sur 
les maladies de poitrine, afin de se tenir 
ea garde contre les contrefaçons inertes ou 
dangereuses qui sont répandues dans le 
commerce, et nous avons un échantillon 
d'une farine vendue comme notre et con-
tenant 6 pour % de mercure. Donc exiger 
les signatures BENITO DEL BIO et R. BAR-

LERIN, sur les fonds des boîtes. 

LA NATIONALE 
C Ancienne Compagnie Royale), 

COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Garantie 9© millions 

Augmentation du revenu par la rente 
viagère — Constitution immédiate 
d'.un patrimoine par l'assurance en 
cas de décès. 

Participation aux bénéfices de la Com-
pagnie. 

Prospectus et renseignements au siège 
de l'administration, à Paris, rue de Gram-
mon, et à Cahors, chez M. Francès. 

une'vaste échelle. 
Celte affaire, appuyée sur les plus hautes 

sympathies, se compose d'une institution 
mère, dont le siège est à Paris, 5, rue Scri-
be, laquelle reliera entre elles de nombreu-
ses succursales, créées dans tous les cen-
tres agricoles de la France, pour y pratiquer, 
sous sa direction, le prêt hypothécaire à 
court ou à long terme, ainsi que le prêt 
chirographaire surconsignation de produits. 

Son capital de garantie, porté à vingt 
millions par l'émission d'actions de 500 fr., 
a été recherché par divers syndicats finan-
ciers ; mais le Conseil d'administration a 
préféré écouler ces litres par voie de sous-
cription publique, afin de réserver aux in-
téressés une influence dominante sur l'ins-
titution créée pour le servir. 

Prochainement, nous donnerons, avec 
les noms de son conseil d'administration, 
tout le détail de cette organisation, et nous 
préciserons le jour de l'ouverture de la 
souscription publique. 

Dès à présent, la Compagnie envoie 
franco les prospectus et documents qui lui 
sont demandés, et classe les souscriptions 
accompagnées d'un premier versement de 
50 fr. qui lui sont adressées par correspon 
dance. 

J.-B. DE 

lua anq e n §!lf| 

tifiques des vertus thérapeutiques de la 
Graine de Moutarde blanche. 

Dr HEINRIEK, de la Faculté de Paris. 

Annoncer Judiciaires. 
— 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

PRÉFECTURE DU LOT. 

Arrondissement de Cahors. 

Commune de Mechmont 
L (fJIÊflûO'I'l ISlIilJ' v-£~ 01 Oup '1IOVJ1 llfcJ 

Cession de terrain pour l'établissement du 
min vicinal d'intérêt commun , numéro 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution de l'article 15 de la loi du 
3 mai 4841. 

AVIS. 

che-
60. 

uq 

Sous la rubrique : UNE NOUVELLE INSTITU-

TION DE CRÉDIT, on lit dans YEcho agricole: 
Le Crédit rural de France s'organise sur 

| iaeh iflslif^'oa^ git&jg 69!ti3i9'«Bl 90 et 

On lit dans la Revue des Sciences un ar-
ticle intéressant sur les propriétés médica-
les de la Graine de Moutarde blanche de 
Didier. On sait que ce remède,qui jouit au-
jourd'hui d'une popularité universelle, fil 
d'abord rapidement son chemin en Angle-
terre, sous les auspices d'un médecin célè-
bre et d'un généreux philanthrope, le Dr 

Kooke et M. Turner. Plus tard, M. Didier, 
qui lui devait une guérison réputée impossi-
ble, se donna la mission de le populariser 
en France; de là, il se répandit promtement 
dans tous les pays du monde. Un médicament 
qui fait une telle fortune, qui la doit à des 
succès continus, à des cures éclatantes qui 
se comptent par milliers, un tel médicament 
s'élève évidemment à une hauteur que ne 
peuvent atteindre ni les objections ni les 
doutes et qui décourage jusqu'à la discussion 
Telle est la doctrine professée dans l'article 
que nous rappelons,par leDrHeiBrieck, qui 
ne fait d'ailleurs que marcher sur les traces 
de ses savans confrères, les Drs Trousseau, 
Pidoux, ullerier, Toutain, Castelnau, etc., 
qui l'ont précédé dans l'appréciation scien-

Par acte passé devant Monsieur le Maire de 
la commune de Mechmont, le sieur Baldy (Henri-
Lacroix) , a cédé au département pour l'établis-
sement du chemin vicinal d'intérêt commun, nu-
méro 60. 

SAVOIR : 
f TiWil ?,UOfl •ifjOCt Jfillfitf Ôl) '«109 EW03 u'J 2 ares » centiares de terre ; 

» ares 45 centiares de terre ; 
» ares 45 centiares de terre ; 
5 ares 10 centiares de terre ; 

21 ares 20 centiares de terre ; 
Le tout situé dans la commune de Gigouzac. 
moyennant la somme de deux mille quatre-vingt 

dix francs, ci 2,090 » 

Cahors, le vingt-un juin mil huit cent soixante-
neuf:. 

Le Préfet du Lot, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Signé: LARRIBE. 

la commune de Lacapelle-Cabanac, le sieur Danuc 
(Jean), a cédé au département pour l'établisse-
ment du chemin vicinal d'intérêt commun, nu-
méro 38. 
-no'nii'h iissuu L'b ù'ifltorjffi : 

11 a*es 55 centiares de terre, 
moyennant la sommé de sept cent cinquante 

francs, ci 750jrj» 

A Cahors, le vingt-un juin mil huit cent soixante-
nëu£j6*9i30iq io-ibo'b Jio'ib nu'b fdôriipaèildiifàt 

Le Préfet du Lot, 
Chevalier de la Légion d'honneur. 

Signé : LARRIBE. 

-ainimbs'I 
nu'b QiuM 

Arrondissement de Cahors 

9rjn Iflfijaat l -, 800093 (]£ 3Û< 
PREFECTURE^ DU LOT 

PREFECTURE DU LOT 

Arrondissement de Cahors. 

Commune de Lacapelle-Cabanac 

Cession de terrain pour l'établissement du chemin 
vicinal d'intérêt commun, n° 38. 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Commune, de Lacapelle-Cabanac 
 i • 

Cession de terrain pour l'établissement du che-
min vicinal d'intérêt commun, numéro 38, de 
Sérignac à Touzac. 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution' de l'article \hdela loi du 
3 mai 1841. 

AVIS. 
-'iammoy aab o'idmoiw*l-*jèb euijnuc sttfâianlq -

Par acte passé dev.ant Monsieur le Maire de 
la commune de Lacapelle-Cabanac, la nommée 
Laymon (Marie), veuve Crayssac, a cédé au dépar-
tement en sa qualité de tutrice de ses enfants mi-
neurs Antoine . Graysac et François Crayssac, pou-
l'élablissement du chemin vicinal d'intérêt communr 
numéro, 38, de Sérignac à Touzac. 

j oiFOihsl 8068 ,oup%9ïj!9-;>o.
:
:: i Wfï 

11 ares 60 centiares de terre, 
moyennant la somme de sept cent cinquante, 

francs, ci 750_j) 

Cahors, le vingt-un juin mil huit cent soixanle-
|"TOB .gq.'ifôJafloI sinqeb ' çnooiiàooî zmnmd'h 

Le Préfet du Lot, 
Chevalier delà Légion d'Honneur, 

Signé : LARRIBE. 
•OtOWfUO. eiij 

Exécution des articles 15 cie la loi du 
3 mai 1841-

ARRONDISSEMENT DE GOURDON 
| ,Jflonioïn oo no oibalo jsjj LvneanoD ad* 

Etude det M' Maturié, avoué. 
Le 20 juillet 1869, à neuf heures du matin, au 

tribunal de Gourdon, il sera procédé à la vente des 
immeubles saisis au préjudice du sieur Pierre Pon-
cet, maçon, du village de Boulayry. — Mise à prix : 
1« loti 100 fr. ; -2« lot, 700 fr. 

AVIS. 

Par acte passé devant Monsieur le Maire de 

Le plan parcellaire des terrains à occuper par le 
chemin vicinal n° 7, sera déposé le 17 juin à la mai-
rie de Dégagnac, où il y restera 8 jours. 

(Extrait du Gourdonnais du 17 juin.) 

Pour tous les extraits et articles non signés A. Laytou 

MAISON MEUBLÉE 
TENUE PAR UNE FAMILLE DU MIDI 

49, rue de Grenelle-St-Germain, Paris. 
Grands et Petits appartements, Chambres bien aérées, avec la jouissance 

d'un-beau Jardin. Les familles et Messieurs les ecclésiastiques y trouveront 
tout lé confortable nécessaire. — Ecurie, Bemise. 

SPÉCIALITÉ DE_ÇOFFRES-FORTS 

VENTE A CRÉDIT 
Lfs Coffres-forts sont très-élé-

gants comme meubles, solides, in-
crochetables et véritablement incom-
bustibles. 

Ils sont munis de serrures de sûreté 
avec combinaison à 4 boutons ; les 

tablettes en sont en fer, et une caisse 
isolée préserve de l'incendie, les 
billets de banque, titres au porteur 
et objets qu'elle renferme, 

Suivent les prix par modèle et les 
conditions de paiement : 

i comptant 20 fr., 6 payements trimestriels 
id. 
id. 
id. 

de 30 fr. 
30 fr. 
40 fr. 
50 fr. 

200 fr, 
240 

320 

390 

id. 30 fr., 7 id. 
3 id. 40 fr., 7 id. 
4 id. 40 fr., 7 id. 

Tout achat au comptant donne droit à une réduction de 5 % 

Pour souscrire s'adressera M. A. Laytou, directeur du Journal du Lot 
rue de la Mairie, qui est en mesure de montrer un spécimen du coffre n° 2 

Les lettres non-affranchies ne seront pas reçus. 

A LOUER 
Pour entrer en jouissance le premier Octobre prochain, un vaste Jardin, 

sis à Cahors, quartier Ste-Claire, avec Maison, cuisine, cave, terrasse, ar-
bres fruitiers, vigne, bassin, eau du château-d'eau. 

S'adresser à M. Bourdon, professeur au Lycée. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément, — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHORS 
Départ de Cahors : 

M h. du soir. 

A ASSIEÏU 
Départ d'Assier : 1 h. 

après-midi ; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

lie Sieur Raymond fait également le service des 
Dépêches de Cahors à Montauban, et prend les 
Voyageurs à des prix modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, ÎO heures. 

ipq 9h MESSAGERIES 
BLADANET ET C ie 

ioq 
A partir du 15 mai courant, 

SERVICE DIRECT ET' JOURNALIER 
De Cahors à Figeac, à grande vitesse, prix modérés. 

Bureaux : à Cahors, Café Valéry; à Figeac, Hôtel Rougiès, rue d'Aujou. 
Départ de Cahors : à 4 h. du soir, arrivée à 9 h. du s. 
Départ de Figeac : à 5 h. du soir, arrivée à 8 h. du s. 

Eaux Minérales de gftftggS 
(Station de chemin de fer) Près et par AUBIN (Aveyron). 

Calcareo-magnésiennes sulfatées et ferro-manganésiennes, souverai-
nes contre les maladies du foie, gastralgies, fièvres intermittentes rebelles. 
Les eaux de la source basse étant inaltérables, peuvent être expédiées en 
toutes saisons et au delà des mers. Caisse de 30 bouteilles capsulées, 18 

fr; 20 bouteilles, 14 fr. S'adresser à Cransac à M. Dupuy, régisseur; 
à Paris, dans les principales pharmacies et dépôts d'eaux minérales. 

Etablissements de bains dans le parc des eaux-Etuves naturelles. 

ANDRAL, 
Voiturier, a l'hon-
neur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chezlui.Posîe 

aux chevaux, Gal-
lerkAudoury,lou-
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
res sont remises à 
neuf. 

) 

CAFE DE flUNPS, MU 
DE L'ENTREPOT CENTRAL DÉ FRANCS. 

Ce Café est très-efficace dans les migraines, 
maux de tète et d'estomac. 11 est fortifiant pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Café des lies, auquel on peut utilement le mêler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des 
bouts du paquet et à l'autre ta signature Î 

LECOQ ET BARGOIN. 
Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs ét mdMecomestil)Ies 

aûibôq 

l encb iJinboiq 

|Q1M OBTENU DEI'XMII»-^ 
POUR SA SUPÉRIORITÉ 
àlïxj)osilion.TJiiiverselle 

deParis 1867. ,/ 

ET 
OIJRTAHŒ 3 "USE 2?MrD°SE SUFFIT ïOu* 

«feront 

CAFE DES GOURMETS 
Le Café des Gourmets est un choix des meilleurs cafés des lies, 

exclusivement composé des espèces les plus belles et les plus dé-
licates, garanti exempt de tout mélange. 

Les soins exceptionnels qui ont présidé au choix du Café des'1 

Gourmets on font un produit d'élite, d'une supériorité qui 
défie toute comparaison. 

Il n'a rien de commun avec les produits du commerce, qui ne 
sont, pour la plupart, que des mélanges de chicorée ou d'autres 
substances indigènes analogues. Il n'est pas seulement le MEILLEUR 

DES CAFÉS, il est, en outre, par son prix et par sa qualité, le plus 
ÉCONOMIQUE. 

Le Café des Gourmets n'a plus besoin d'éloges : déjà le 
jury de l'Exposition universelle de Londres lui avait décerné la 
MÉDAILLE D'HONNEUR, en 1862, et sa supériorité vient d'être à 
nouveau proclamée par DEUX MÉDAILLES dont seul il a été honoré à 
Y Exposition universelle de.Paris 1867. 

La fraude n'a pas manqué d'exercer sa coupable industrie sur un; 
produit aussi justement apprécié que le Café des Gourmets, 
ni de produire des contrefaçons : les consommateurs doivent exiger 
sur les boîtes la signature des producteurs, ci-contre. 

La consommation du Café des Gourmets, qui, en 1864, 
avait été de 1,810,230 kil., a été de 1,920,600 kil.en 1865 et de plus 
de 2,500,000 kil. en 1866 ; ce qui donne, à 80 tasses par 1/2 kil., 
400,000,000 de tasses. 

LES CHOCOLATS 
, Et le Tapioca des Gourmets préparés par MM. TRÉBUCIEN 

FRÈRES, dans leur usine de la rue de Lagny, 48 et 50, sont de qua-
lité supérieure. Ils se trouvent, comme leur Café, dans toutes les 
villes de France et de l'Etranger, chez les principaux cemmerçans. 

Se trouve, dans toutes les bonnes maisons d'épiceries ettnarchands de comestibles. 

ï'A 30 

K>rr§£ 9Joopa& 

A. VIS 
Les filles Cabanes, nées Valéry, 

donnent avis qu'elles continuent le 
commerce des bois de chauffage et 
des eaux de Miers et de Cransac, de-
puis longtemps exploitées par leurs 
parents. Elles sont en mesure de 
fournird u bois sec en toute saison. 
Elles feront tous leurs efforts pour 
justifier la confiance qu'on voudra 
leur accorder. S'adresser à la mai-
son paternelle ; au Pont-neuf. 

POMMADE ANn-OPHraALMlQtri 
de la Veuve Faruler de St-Andr» 
de Bordeaux, seul remède contre Iei 
maladies des yeux et des paupières, 

autorisé par décret impérial. 
Exiger: Pot'en faïence, papier 
blanc, capfcet ronge, Initiales 

Dépots i à Cahors, ch. VIBBI. S à Saint-Céré, Liron j 
i Cattts, (UKBORNAT ; à Puy-Lévique, DELBHBIL ; à G-» 

| *<". UFOit-BEsmJiH. nu.i i Gourdon. CA.AIU» 

1 On demande 
Des ouvriers serruriers 

S'adresser à M. E. Cagnac, ser-
rurier, successeur de M. Marabelle, 
maison Malvy, boulevard 
face la Gendarmerie. 

Sud, 

Le prop riétaire gérant ; LAYTOU 
Kbaao.J ub ■aiiolingqàiq ïictùii el ,203ûi Certifié par l'imprimeur-Gérant sousigué. 

Cahors, 1869. 
Vu pourla légalisation de la signature ci-contre. 

LE MAIRE, 


